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Aujourd'hui j'apprends la Loi de I'Amour, que ce que je donne a mon
frére est mon cadeau pour moi

« C’est Ta loi Pére, non la mienne. Je n'ai pas compris ce que donner signifie et je
pensais pouvoir sauvegarder, conserver ce que je désirais pour moi seul. A mesure
que je regardais le trésor que je pensais posséder, j'ai trouveé un lieu vide ou rien
jamais n'a été et ou rien ne sera a jamais. En effet, qui peut partager un réve ? Et
que peut m'offrir une illusion ? Pourtant celui que je pardonne me donnera des
cadeaux bien au-dela de la valeur de quoi que ce soit sur Terre. Que mes freres
pardonnés remplissent mon stock de trésors au Paradis, qui eux sont réels ! Ainsi
la Loi de 'Amour est accomplie. C’est ainsi que ton Fils se 1éve et revient a Toi. »

Comme nous sommes proches les uns les autres, alors que nous allons a Dieu !
Comme Il est proche de nous ! Comme la fin du réve de péché est proche et la
rédemption du Fils de Dieu !



